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ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 6 de
cette loi prévoit que les membres du conseil, autres que
le directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf dans les
cas, aux conditions et dans la mesure que peut détermi-
ner le gouvernement mais qu’ils ont cependant droit au
remboursement des dépenses faites dans l’exercice de
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE madame Lucie Bertrand a été nommée
membre du conseil d’administration de l’Agence de l’ef-
ficacité énergétique par le décret numéro 1381-97 du
22 octobre 1997, qu’elle a démissionné de ses fonctions
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles:

QUE madame Ghislaine Larocque, vice-présidente aux
ventes et aux services à la clientèle, Hydro-Québec, soit
nommée membre du conseil d’administration de l’Agence
de l’efficacité énergétique pour un mandat de trois ans à
compter des présentes;

QUE la personne nommée membre du conseil d’admi-
nistration de l’Agence de l’efficacité énergétique en
vertu du présent décret soit remboursée des frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses
fonctions conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses
modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34080

Gouvernement du Québec

Décret 517-2000, 19 avril 2000
CONCERNANT la nomination de quatre membres du
conseil d’administration d’Hydro-Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de la Loi sur
Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5), les affaires de la Société
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé d’au plus seize membres nommés par le gouverne-
ment pour une période n’excédant pas cinq ans et du
président-directeur général de la Société;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4.1 de cette loi, à
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, le
gouvernement fixe, suivant le cas, le traitement, les
allocations, les indemnités et les autres conditions de
travail du président du conseil d’administration et des
autres membres du conseil d’administration de la Société,
lesquels sont payés sur les revenus de la Société;

ATTENDU QUE monsieur Pierre Bourgie a été nommé
membre du conseil d’administration d’Hydro-Québec
par le décret numéro 382-95 du 22 mars 1995, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE madame Phyllis Lambert a été nom-
mée membre du conseil d’administration d’Hydro-
Québec par le décret numéro 382-95 du 22 mars 1995,
qu’elle a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE monsieur Jacques Lamonde a été
nommé membre du conseil d’administration d’Hydro-
Québec par le décret numéro 1408-98 du 28 octobre
1998, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y a
lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE monsieur Simon Paré a été nommé
membre du conseil d’administration d’Hydro-Québec
par le décret numéro 382-95 du 22 mars 1995, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles:

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration d’Hydro-Québec pour
un mandat de trois ans à compter des présentes:

— monsieur Pierre Bourgie, président et chef de la
direction, Société financière Bourgie inc., pour un
deuxième mandat;

— monsieur Claude Munger, maire, Ville de Roberval,
en remplacement de madame Phyllis Lambert;

— monsieur Pierre Grand’Maison, président-directeur
général, Thermoplast inc., en remplacement de mon-
sieur Jacques Lamonde;
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— monsieur Alain Forand, major-général, Forces
canadiennes du ministère de la Défense nationale, en
remplacement de monsieur Simon Paré;

QUE les personnes nommées membres du conseil d’ad-
ministration d’Hydro-Québec en vertu du présent décret
reçoivent les allocations prévues au décret numéro 955-87
du 17 juin 1987.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34081

Gouvernement du Québec

Décret 518-2000, 19 avril 2000
CONCERNANT le Centre hospitalier de Chandler

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 490 de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2), la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux a
assumé pour une période de 120 jours l’administration
provisoire du Centre hospitalier de Chandler;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 57-2000 du
19 janvier 2000, le gouvernement a ordonné que l’admi-
nistration provisoire assumée par la ministre se continue
pour une période 90 jours, soit jusqu’au 24 avril 2000;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 492 de cette loi, le
délai prévu à l’article 490 peut être prolongé par le
gouvernement pourvu que le délai de chaque prolonga-
tion n’excède pas 90 jours;

ATTENDU QU’il est nécessaire, à cette fin, de prolon-
ger pour une période additionnelle de 90 jours à compter
de l’expiration de la période d’administration provisoire
précitée, soit jusqu’au 23 juillet 2000, l’administration
provisoire du Centre hospitalier de Chandler et que la
ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux soumette au
gouvernement un rapport provisoire dans ce délai;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE l’administration provisoire du Centre hospitalier
de Chandler, assumée par la ministre d’État à la Santé et
aux Services sociaux et ministre de la Santé et des
Services sociaux, se continue pour une période addition-
nelle de 90 jours à compter de l’expiration de la période
d’administration provisoire, soit jusqu’au 23 juillet 2000,
et que la ministre d’État à la Santé et aux Services

sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux
soumette au gouvernement un rapport provisoire dans
ce délai.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34082

Gouvernement du Québec

Décret 519-2000, 19 avril 2000
CONCERNANT le Centre hospitalier d’Amqui et le
Centre local de services communautaires de la Vallée

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 490 de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2), la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux
assume pour une période de 120 jours se terminant le
23 avril 2000 l’administration provisoire du Centre hos-
pitalier d’Amqui et du Centre local de services commu-
nautaires de la Vallée, tel qu’il appert de la lettre de la
ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux dont copie
est annexée à la recommandation du présent décret;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 492 de cette loi, le
délai prévu à l’article 490 peut être prolongé par le
gouvernement pourvu que le délai de chaque prolonga-
tion n’excède pas 90 jours;

ATTENDU QU’il est nécessaire de prolonger pour une
période additionnelle de 90 jours à compter de l’expira-
tion de la période d’administration provisoire précitée,
soit jusqu’au 22 juillet 2000, l’administration provisoire
du Centre hospitalier d’Amqui et du Centre local de
services communautaires de la Vallée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE l’administration provisoire du Centre hospitalier
d’Amqui et du Centre local de services communautaires
de la Vallée, assumée par la ministre d’État à la Santé et
aux Services sociaux et ministre de la Santé et des
Services sociaux, se continue pour une période addition-
nelle de 90 jours à compter de l’expiration de la période
d’administration provisoire, soit jusqu’au 22 juillet 2000.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34083


